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PA.RTIE OFFICIELLE . . 
ACTES DU POUVelR CENTRAL' 

Traitement. du instituteurs el Institutrices, 

P..,f\.I)BCBBT SN OATI DU tO Jl:1ÜRT t929,, 
Le traitement des instituteurs et institutrices de chaque .. classe es t ain~i lixé.• 

r ' 1'" èlus5e 	 16.500 Ir. • 
20; classe 	 1".300... 

~.\ 	
3" classe 14.100 

4"' classe 12.900 

IJ- classe \1.790 
6" classe 10.l!OO 

Stagiaires. .. 9.500 

Les dispositions de ce décret auront effet du 1« janvier 
1929. 

\ 

-, -, - . _.. 
• 

1CATBOOR1BS D'B)fVLOIS TflAITILMBl"lS CAT8GCRIB6 D'BMPLOHi TAAJTHlIlt"TS 

,'f. 

. 

'. , 
, 

i' 
~_p; 

Premier présiden t, présiden l, procureur général 
d'une cour d'appel de t~· classe, .......... , 

Président, procureur général d'unefour d'appel 
de 21\ classe ..........••........•...••... 

PréRident de chambre. vice..président, avof'at. 
général d~une cour d'appel de f" da.s8e ;: ",.~-

Président procureur d'nn tribunal de 1« cla,se 
Conseiller, substitut général d'une coul'd'app-el 

de 1r. classe --- Président proenreur d'un tri~ 
bunal.upérieur d'appel de f" classe •. '.' •. , .• 

Cou seiller, substitu t général d'une cour d'appel 
de 2- classe - Président, procureur d'un tri~ 
bunal supérieur d'appel de 2" cla••e~ Vice, 
président' d'un tribunal de i" cla••• - Pré
sident, _procureur d'un tribunal de 2e classe 

Juge d'instruction d'un tribunal d.,1" classe .. 
Vice-président d'un tribunal de 2e classe . ~. ~. ~ 

(ranes, 

OB,(lOO . ., 
60.000 

56:000 
48000 

, 
44,000 

. 

3Hloo 
32,000 
29.000 

r 
NATURALISATION 

t" Par décret du 10 juillet 1928 .st admis à jouir des droits 

" de citoyen lrançais par application du déeret du 2" mai 1912 
"" , AgOSSH DJOlfATll'1 a.djudant de la garde indigèD"e du Togo) né 

le 25 août 1888 à Allada (Dahomey). 

Avis de cOIlcourl 

Un arrêté ministériel en date du 7 man929 li fixé au 8 et 
9 novembre 1929 le concoun pour l'emploi de Sous-Cbef ~e 
bureau de 2-' classe des Secrétariats Généraux qui aura lieu 
dans les conditions fixées par l'arrêté du 28 avril 1913. 

Peuvent être admis à prendre part à ce concours Jesc.om
mie principaux et commis justifiaD l de cinq années d'ancien.. 

'. 

Ttall......at. des magi.tral. coloniaux, 

P,U DrcftRT RN DATS DU 29' Aon 1927' 

.ART1CLb PRHMIBR. - En exécution des dispositions du dé
cret du 22 omît 1928, les trallements des magistrats colo- '" 
nÏaux ~oDt fixés {.'onformllment au tableau ('i...anne:x~. 

A&T. ~. - L~s IDagistrttts, juitqu1aux emplois comportant 
un traitément de- ~onsemer de 1'~ classe inclusivement et les 
ju~es de paix il eompétence ordinaire jusqu'à III t .. classe 
indml'ivement, continueront de bénéfirier de la double ma
joration de traitement instituée pal' I~décret du22août 19:18, 
dans les conditiors déterminéè~ par ledit dècreL ' 

ART a.-- Le~ dispositions dn vrésent décret ne peuvent 
avoir pour olfet d'augmenter le tot81 de. émoluments "nté. 
rieurement perçul t en lndochine et dans les ~tAùlissf>ments 
Irançais de l'lnd., par les magistrats dont les trnitemenls 
80Rt en totalité ÇJll ~n partie abondés en piastres ou eD 

roupies. 

ART. 4. Le présent décret prendra eHet pour compter 
du \" janvier 1929. .' 

Juge d'un tribunal mpérieurd'appel de i«c1.-=-
Joge substitut d'un tTmuuul de t r~ classe,
Président, procmeur d'un tribu nal de 3' cl. 

Juged'iustrllCtlonr'ull triLunal de 2' cla••e-
Juge de paix il cbillpétence étendue de 1" cl. 

JUlie, 511bstitutd'untribunul de 2<cla.so- Vic.· 
président d'un tribunal de a· clusse ......... 

Jnge d'instruction dluu tribu~lal de 3~ classe .. 
Juge substitut d'un Iribunal de 3- classe -Juge 

de paix il compétfnce étendue de 2" classe. , . 
Juge sllPpléalll. --Juge dç paix li compètence 

étendue de 3+ cla::fle ..••.•.•••••••..•...•. 

Juge de puix fi ~omJétence ordinaire de l'Indo
chine - Juge de paix de 1" classe .. ".:'", 

JUf{e de pRix à con:pélenee orrdnai....e de..li coJo~ 
nies et territoires,aulres que l'lndocbine : 
Juge d.. paix de 1" classe, .. , ... , ........ 
Juge de paix de 2'. classe ....... ......... 
Juge de pail< de 3' classe ..... ...... , ....~ 

~Il. . 	
, 

• 
fl'ancs. 

. 28,000 

25,000 

22.000 
20.000 

18.000 

11\.000 
; 

40.000 

, , 
22.00ù " 
18.000 
15.000 

" 

Het? dans le personnel des hureaux des SecrétariatsGénél'RUX 
dont la moitié au moin$ de service effectif aux colonies. 

(Un prtlllÎer avi. 1 il! déjà in"ré lU J, O. tu 18 juin 1929 pafi' 400). 
'! 

# 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

M...dal• ..poate 

AIIIlÈTt; N" é>,U 

LB GOUVBR1Uit'R DitS COLONIsa. 

OFli'IClBll DB LA ~éGlON D'HmnUfUR. 

<::i:JMlflssAlaB ps LA- RâvUBLIQ1;K, 
fl 

Vu le décret dt 2:1 mars 1921 délerminaoUes attrib1ltions 
et les pouvoirs d. Commissaire de la Répù'blique au T0l!&; 
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Vu l'arrêté du 8 septembre 1916 portan~ ouverture d•• 
bureaux des P. T.,T. du Togo au service des mandaIs-poste 
loçaux; 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1920 modifiant celui du 8aep
tembre 1916; , 

Vu I:arrêté du 23 juillet 1926 autorisant la délivrance des 
màndats, poste sans rrais ; 

• Vu l'instruction n' 1 sur le ,ervice des Postes et Télégra
poes; 

ARRtn;; 

ARTICLB PBBMIRR. - Le montant maximum des mandats

f poste locaux est porté de tI,OOO à 25,000 francs. 

ART. 2. - Le nombre de mandats-l"oste ou de mandats 
télégraphiques locaux pouvant être envoyé le même jour 
par le même expéditeur à un même destinataire est illimité. 

, . 
Toutefois. en caR, de nécessité, le Chef du service des 

Postes et Télégraphes aura la faculté de limiter momentané
men t le nombre des envois effectués Je même jour par un 
même expédHeurà un même destinataire. 

ART. 3. - Le montant des mandnts de service) échangés 
entre comptables de l'Administration des Postes et des 
Télégrap"hes et celui des mandats iransmettsnt des fonds 
administratifs dans les conditions de l'arrêté du 23 juillet 
tll!!; est illiRlit<l. 

Lomé, le 25 s~ptembre 1929. 

BONNECAlUtÈRE.,. 

'Prim... d'habilleme..t 

PAR. .RII.BlÉ HN bATB DU 26 SBPTlinDh8 1929. 

Les primes d\habiHement allouées aux militaires en'ser
Tice hors cadres daus le Territoire du Togo sous manoat 
français sont celles déiinie:- dan,s le tableau annexé nu 
présent arrêté. 

Les, rappels à eUectner il la dili8ence des cbel. de service 
intéressés compteront du 1" juin 1929. 

(Voir ".tU N' 1&28 om. du !l j.iIl.IISU'. G,mln"" Glnlral •• l'A, n. F, 
J. n. 1889 P'9' m). 

Tarir des Ind.mnUé. lournallères d'hablllement.p8J'ée8 
. aux miUtalre8 11:ore cadr••• 

, 

ntSJGNATWft DRS GR.ADES 

Sous Olficiers européens pendant 
la durée do service légal et hommes 
de troupe de toute, armes. 

Sous !)fliders après la durée du 
service. .. 

1 

palMB 4LLOlitE 

AU TOGO 

2 Ir,;; 

Or.....lsaU.... adml..lstratlve 

PAfL AR.R.BT~ Ini DATS nu 27 SRPTBMBRE -1929 

li est créé au CommissariaC de 1. République un Bureau 
de préllal'ation du rapport il la SOCIlIrO .88 NATIO.' et de la 

• prép.r.tion.... I'E,xp~.ition Colonial. Internationale de 
·.'brIS. :: 

•..demaIl4.de 'o..eU..... 

AR/ul'7'È ,y. 538. éoml'/elanl ('a,.r~lè d .. 29 juin t929 

/ixall' les 'iudeninités de fonclir)1ts et de responsahilité des 

!Olli'I.IOftnaires en service au l'ogo. 


PAR: ARRB.Th DU 27 SHl'TIUHU1B 19:29.. 
Le tableau N' 1 de l'arrêté du 29 juin 1929 est ainsi 


compiété: " 


Commlàs.,,'at de 'a République. 
-~ '. . 

Chef dù Bureall de pt6paration du rapp~rt à 1. S. D. N. 

et de préparation de l'&>rposition Coloniale International. 

de Pari.; Indemnité de fonctions; 2000 Irancs. 


• 
'. Rétributio.. d'boures aupplémêntalru •-

P.u ARBb.Ii If'( BATR DU 27 eBl>TBM8RR 1929. 

Le Conseil d'Administration entendu ;. 

AkTlCLB Pl\IMIBR~ - Le maximum do rétribution pour, 

heures supP,lémentaires tant pour le personnel européen
, . 
que pour'le per.onnel indigène, est fixé au Ill:! de la solde, • 
telle qu'elle'/l ét~ définie par 1•• arrêtésdes 29 septembre 

19:116, 20 et 7' oclobre 1926 et 12 jfrilleL 1927. 


ART. 2. - Le présent nrrêté ne modifie en rien les règles 

Midée. par l'arrêté N' 410 du 29 juilleL 1929 concerllant 

les rétributions de. agents du Service du Chemin de Fer
il astreints à un surcr.oît de travail pour le Service des Tra~ 

• ~vaux :r4eufs. ~ 

AOT. 3. - Le présent arrêté aura son ellet pour compter 

du 1" octobre 1929. 


Lomé, le 27 seplembre 1929. 

BONNECARRÈRE 
1 

Cotes imeouvrableo 19U1 

PAR '.RATÉ ou 27 S."'M"', 1929 

>, Sont admises en non-valeurs les cotes irréoouvrables des 

contributions directes de l'année 1928 ci-après: 


. . 

mURE DES IMPOTS 
1 1

I~ Imp6t personnel 

Européens. 1 

1 • aJ 
Fr. 

: Atnkpamé 100,001 
Sokodé 100,001 

, 
Impb. personnel 

li) Indigè1U-!li 

61.28~,00 1Lomé 
Atakpamé IGO,OO 
Klouto 230,00 
Sokodé 12.790,00 

Rachat de prestations 

a) Européen,': 

2800 1Il Atakpamé . . 
28.00:Sokodé. 

_nUANT 

••'«4 

!,. 

http:demaIl4.de
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'.... 

,. 

mms 

Lomé 
Atakpnmé 
Kloll!o 
Sokodè 

Lomé 

AlIéeho 

Alakpamé 

Kloulo 

1 

1 ~lango 
1 

Lomé 

Anécho 

:Atakpamé 

Kloulo 

Klonlo 

Anécho 

I.omé 

Auérho 

Alakpamé 

Kloulo 

.Le Chel du Secrélariat Général e,t chargé de l'ex(;eution 
du présent arroté, 

mURi DES IIIPIlTS 

Rachat de prestaUons l'''~ 
&) lnd(qèJlf"~ 

1 24. :J3D,00 

Patent•• " 

Principal. , 
Cenlimes additionne],.: corres

pondants .. 
Principal. 
Cen limee. aùditionnels eorre:;;

pondants . 
Principal. 
CenLimes add îlionnels' eorreF

pondant:; 

Principal. 

Centimes addiHonneJs correl'l

pondants 
Principal. 
Centimes additionnels 

pondant, 

L.lcences 

Priucipnl . 
Centimes additionnels 

pondant. 
Principal. 
Centimes additionnels 

pondants , 

Principal. 
Centime8 additionnels 

pondants 
Principàl . 
Centimes additionnels 

pondauls 

ChUfre d'Affaires 

&r,,"&8 

Y_éhlCule8 

Principal 
Centimes add ilionnels 

pondants 
Principal. 
Centimes additionnels 

pondants 
Principal, 
Centimes _additionnels 

pondants 
Principal 
Centimes additionnels 

pondants 

corr-et;~ 

eorres-

COrI'es

corres

correR
. 

: 

1:J5,00 

4.800,00 
corres

\.440,00 
2.250,Œl 

corres-
j)7a,OO 

1.000,00 
corres

300,00 
1 . ,~()(l,on 

èOrreRM , 
420,00 

40.00 
64,00 

7.872,00 

2.110,00 

738,5U 
23ï.50 

83,12 
550,00 

192,~0 

750,00 
, 

262,to 
40,00 

14,00 

2.000,00 

I.GOO,OO 
200,00 

100,00 
600,00 

300,00 
1.600,00 

800,00 
1 

4:3~52 

PAR Afl.RÈd DU 2.7 S8PTE.II8kE 1929 : 

Sont aùmises en non-valeurs les cotes irrécouvrable!' des 
con(riblltiou-.;: diredes de l'annee 1928 ci-après. indiquéef:. : 

A8s18tance Médlçale Indigène 
_., ....---

IIQ~mT.CERCLES NATURE DES I.PDTS 

311.612,50l, 
1 

.. , . , ...............,.. ,....
["orne 
Atakpamé ............. '" ............. 
 80;00 

115.00'Kloulo , •••••• , •.•••.••••• 'fi •••••• •~ 

tl.428,GO"okodé .... , ............. ,., .... " .. 

Taxe d'hygiène 

100,00............................
~SukUtlt1 

Organisation administrative: 

PAR. AkRÈ'rR EN DAtE DG 27 ~EP"!IUTInisi 1929 


11 et<l cl'êé HU Bureull des Finance,8 une· section pour 

l'élude du règlemeut d.e la CHis~e Intercolo1lÎ~de et de toutes ': 

les queslions s'y l'fllLHchant. ,.. 


PAR AB.RÈ'fR Dl! : 

2r; septembre 'j929- Une indemnité de lo-rwlion~ de L~OO 
francR llan est attribuée an fonctionnaire char~ de la Caisse 
Inl.ercoloninle cumlllatlvemf'nt HVee ~e!' fonction;;;; on service 
eourant. 

Classement des anarc:hêa 

PAR ARRêrÊ RN DATE nU 1.7 SRPTEr,fBkE 1929, 

Après avis de lu Clwmbre !le Commerce. 

Le Conseil d'Adminislration entendn, 

ARtlCLB PR.li:M1Rft~ Le~ 1U1U'('hés sur If'Fqnels s'effectue
ront tians le Tet'riloll'f', les* i-1chat:<:. de produits natnrels 
destiués à l'exportation sont fixés comme snit: 

CERCLE llE LO~IÉ 


(Tons le~ trois jours dmls les localités ei.aprèl'):
. , 

Agbelou\'é, As~ahoun, Garé, GaUlé, ~oêpéJ Tovegan. 

Tsévié, Agonévé et ~i!'8ioll-To\'è. 

CERCLE DE KLOUTO 

(Toui'! les cinq Jours dans les loealités ci-après): 

Agou, Amou:lsoukopé, RparJafé. Kpélé, Gonôévè', Pa limé. 

CEIWLE D'ANÉCHO 


Yokoulimè, Agomé-Glozou (le mardi) 


A vé\-'é, Tablig:ho (le mereredi) 


Aklukon, Kpessi (1. jeudi) 


Vot{un, Agbetico{le \'tmtIretli) 


Agomé-Séva. Tükpli (le samedi). 


CEftCLE !rATAKPA~IÉ
, 
Subdivù;ifJJl "'AlakpOtllé .-

Boko, ~yamdFsilLa. E~imé (le lundi) 


Kpakpo. Klalié, Aghancli, Lo!lji (le mardi) 


Akparê, Uadja, .Nnié (le. mercredi) 


Koleùjq, Glei, Foukote, Kpessi, Témé (le jendi) 


Avédjé 1 Morela, Amou-Ohlo (le vendredi) .. 

Atakpamé (le samedi). 
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Amakpavé (le lundi) 
Tététou, Kpédomé (le mardi) 
TohQUD , Alati (le merr-redi) 
Tado, Chra, Djemeni (le jeudi) 
Todomé, Agbatitoe (le vendredi) 
Nuatja (le samedi) 

CERCLE DE SOKODÉ 

(Tous les six. jours dans les localités ci-après): 

Subdim'siol1 de So/codé: 

Dédauré, rc~ambo, Bafilo, Colonaboye, Tchéhéhé. 

Su.hdivis,:on de /Jass,'1r1:: 

Bassari, Kabou, Guérin-Kouka. Kidjaboum, Katchamba. 

/. Subdivùùl.n de Lama-Kara: 

Lamà-Kara. Kétau, Kouméa, Niantougou, Kadjalla. 

.CERCLE DE MAN<iO 

::'" 
Mango (journalier) 

Dapango, Boumbouaka (tous les trois jours). 

ART. 2.  Sont rapportéeti toutes les dispositions anté
rieures contraires au préseut arrêté et llotamment celles de 
l'article 1er de l'arrêté n° 47 du 5 février 1925 ainsi que les 
arrêtéades 21 décembre 1925, 24 aoùt 1927, 24 juillet 1928 
et 29 juillet 1929. 

ART. 3. - Les Commandauts de Cercle sont chaq~és de 

l'exécution du présent arrêté. 
Lomé, le 27 ,eplembre 1929. 

BONNECARRERE. 

1 
Chemin de fer 

ARRÊTÉ i.Vo'S.5fJ modiFifl,llt t'on-hé du 10 seplemh1'e 1.923 
réglementant le fonctionnement du fonds de renuuvel
lement des Chemins de (er du Terrüoù'e du rogo. 

• 
LE GOUVERNEUR DES COI,ONIES, 

OFFICIER bE LA LRGJClN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.',.,-' 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissail'f' de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; , 

VIl l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 portant créa
tion des fonds de roulement, réserve et renouvellement pour 
l'exploitation du Service des Voies des Pénétration et du 
Wharf du Togo; • 

Vu l'anêté n" 199 du 10 septembre 1923 réglementant 1. 
fonctionnemellt du fonds de renouvellement du Service des 
Voies de Pénétration et du ~Vharr du Togo; 

SUJ' 'la proposition du Capitaine du Génie, DirecLeur du 
Chemin de fer et du ,,"'harf: 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARI\ÈTE: 

ARTICLB PRBMIBR. - L'arlic1e 2 de l'arrêté du 10 septembre 

1923 susvi~é eM ainsi modifié: 

«(Le maximum du fonds spécial pour trava~x et matériel 

complémentaire est fixé à 3.000.000 de francs. 

Lorsque le montant de ce funds spécial sera réduit au-des
sous du maximum déterminé comme ci-des:::ius, il sera 

J'econstitué par des prélèvements sur les'béuéfices annuels 

de l'exploitation mais ces prélèvements ue pourront dépas
ser 4.500 francs par kilomètre de ligne et pal' an)). 

ART. 2. - Le Directeur des Voies de Pénétration et du 
Wbarf et le Trésorier-Payeur sont chargés,' chacun en. ce 

qui le l'oncerne, de l'exécutiou du présent arrêté qui entrera 
enapplication à compter du 1~' janvier 1930, 

Lomé, le 27 septembre 1929 

BONNE CARRÈRE . 

) 
Transport des coUs p_ostaux 

AHf{f.:rÉ N° 56'2 portant modification au.x la:re .... de trans
porI de.... cob"s postau:r.: à l'iJ/térieur de fn coluni". 

LE GOUVERNEUR bES COLONIES 

OFFICIBR DE LA LÉGION b'HoNNEUR 

COMMISSAIRE bB LA RÉPUBLIQUE 

Vu le décret dn 2:1 mars 1921 déterminant Les atLJ'ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrête du 28 décembre 1920 ouvrant au service des 
colis postaux toutes L!'ls localilés de ]a colo~ie pourvues d'un 
bureau de p0stes et fixant les taxes de transport; 

Vn l'arrêté du 7 septembre 1925 portant modification aux 
taxes de transport des colis postnnx à l'interieyr du Terri

toire ; 

Sur la proposition du Chef Ju Service d('s P. T. T.; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE : 

AnTleLE PflKMIHR. - Les taxes de transport de~ ('oli~ pos

tHUX à l'intérieur du Territoire sont fixf'f's tomme suit : 

,-- ~ 

Bassari Lomé Palimé }fango SokodéAnécho r~takPaIllé 

ln 
_________ 5.25 t2.00 1.25 450 Hi.25 11.00 o 

..1 
7.00 r-------J 8.0? 4.00 7.00t 1.00 5.50 li: 

20.00 12.75 ~ t2.00 9.00 n.oo 2.;îÜ 10 

2.20 5.00 18.001----- 3.25 1;;.00 9.00 1&1 
ofLoO 9.00 22.50 • 4.251------ t8.00 1~.00 
ln 

20.00 17.50 8.00 23.00 27.00 ~I 7.00 ..1 
o16.;îO 8.70 3.0° 14.00 18.501 10.00r---- (,) .1 

COLIS DE 10 KILOS 

http:4.251------t8.00


i 
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·····~~·~;Iément ponr transport de coUS 1Colis de 5 kQ". 1.50T 
postaux entre Auécho et la frontière, 

du [)ahomey " C~lisde 10 ko;. 2.50 ~ 


ART. 2.- Le Che.l du Senice des P. T. T. est chargé de 
l'exéculion du présent arrêté. 

Lomé, le 27 septombee t929. 

BONNECARRÈRE. 

J 

C .... trihution. dlr..ct... 

PAR AItR.l!:n1: ou 27 SEPTfiMBRB 1929 : Il 
Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplé· 

mentaires ùes contributions directes ùe l'année 1929 (létai1~ 
lés ci·après : 

"""""""-,.._,-,_._. • ___m~ 

1 

1 

N'" d1l8 CERCLES mURE DES llPOTS MONTANT
ROI.. 

1 

1 

Taxe sur le chiffre 1 
d'sffajres 

7.tl30,5211 225 Lomé (V.lle) 2"~ trimestre .......... , 

1 

226 Atakpamé - ........... 4.745,!'l:J 1 

-

La date de miae en recouvrement est fixée un 18 tlCp

tembre 1929. 

ACTES DIVERS CONCERNANT 


P .. ""........ I ..... P, T. T. 


PAil A~u\ftré BN DUR nu 3 OCTOBRJI 11l29. 

Les Receveurs Comptnbles Centralisateurs, Receveurs, 
Rédacteurs et ContrÔleur, pendant le temps oit il. ,ont 
appelés ré~uli"rement fi remplir les lonction. de Chel de 
Service; les Receyeurs; Réd:1Cteurs et Contrôleurs pendant 
le temps où li, sont appelés régulièrement il remplir les 
lonctions de Receveurs Comptables Centralisateurs bénéfi· 
cient d'une majoration de prime de reudement égale à la 
dHrérencè existant entre la prime de rendement prêvue 
pour l~s agents de leur grade et celle"aplicable aux Inspec· 
teurs Chels de Service et. Receveurs Comptables' Centralisa. 
teurs. Celte majoration est aUriùuée dans les mêmes condi_ 
tious que lu prime uormale. 

ERRA TUM li {arrhé .V" !jll en date du I.q ...plemhre 1,929 
modifiant les taxes de ('()n.'i(jmmat~·on au l'aga (puldiè au 
J. O. du Togo ,v. ,/42 du 1" oclobre 1929 fla.qe (18), 

Au lieu de ; 

Sel.· . . , , , . . , . , . JOO KgR. net.: li Iranes 
Pétroles ralliués ~t extra-rafUnés. 100 Kg~. neL : 2fS francs 
Pétrole., essences . , , , . , 100 Kg•. net. : 10 Irones 

Lire: 

s.., . ' , . , .. , 100Kga, ...t; 5 ,.....c. 
Pélroles : rafliRis ..textra-rafll..é.IOO Kg•. n .. l! 10 fr...c. 
Pâtr..les : ........ce. . . . . , 100 Kg....ct: 25 fra..". 

Lomé, le 4, octobre t929. 
BONNECARRÈItE 

LE PERSONNEL EUROP~EN 

DATE 
i d.. ,,'11 Lé. OBSERV A TlONS 
: DU décisions 

NOMS & PRÉNOMS RÉSIDENCEGRADE 

Aff..ctatl..... 
;1.9.29 Crssé AMAom; 

2.10.29 -

HURLURAUX126.9.29 

2.10.29 NOUVJlL 

- BURCKIIARf 

7.10.29 'VERRa 

Cis grellier l'" cL 

Adj!. slag. de. S. C. 

SI chel de <Iepôt ..on· 
tract. 

Agent. compt. ,tag. 

Admteur.udjt. 2' cl. 

Cotonou 

Lomé 

Anècho 

I.omé 1.10.29 

1.'10.29 

27.9.29 

}lis à la disposition du Commis
saire de la Republique BU Togo. 

1'{ommé provisoirement GreUiel' 
Notaire près le triùunal de t Or< inM 
stance de Lomé. 

Adjt au Ct. de cercle et Pré,ident 
du tribunal de suddivision. 

Chel du Service de matériel et de 
la. trac U on. 

Chef de la comptabilité linanCf" 
du ~hemin de 1er, 

Chel du bureau de préparation du 
rapport à la S. D. N, 

IUI..tégratlon 
27.8.29 RouaT Rst réintëgl'é dUDs le cadre com

de fer de l'A. O. F. 
Chef ouv. des chemins 1 

mun sup. des chemins de fer de 
l'A. O. F. . 

Stag.. 
~.9.29 VBR.'. Guv. d'art. stog. 1Lomé 129.6.29 Sou.mis à uue période SUPPlémenJ . 

taire de stage d'un 8n. 

http:1.'10.29
http:126.9.29
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DllE 
GRADE RÉSIDEN,CE DATE OBSERVATIONS 


jIIl dlci.iens 

NOMS & PRÉNOrS•di, ...111. 

11---1-..:..---1-----'-1---]--1---'-----1 
C"ngéa 

27.9.29 ROCHE AdmL adjt. 2' cl. Lomé 26.10.29 Congé admtif. de 6 moiR ASie 

27.9.29 M"'~ ERDJAU Instituteur 4' cl. 26.10.29 - '1 mois 
- ErtDlAu Léon Adjt des S. C. 2fi.W.29 - do

30.9.29 CLOTES Jean Opérateur des T. N. l.l0.29 Congé ùe couyateseence C· ,d' 

moil< - Brazza 11 

1 10.29 M"~ JtTRIA Factl'ice aUl:. Palimé '1.:10.29 Congé de a mois 
: 1\.10.29 BAUCHB 

Admt. ell cher Lomé 31.10.29 Congé adrntif. de 9 mois -Hoggul' 

Pa••ages· 
• 30.9.29 GAUDIl'UT 'Adjt. ppal. des S. C. -1.10.29 Passage en 1·~· cl. ôe Lomé à D[l~ 

A. O. F. kar - Brazza 
3.10.29 '.M-' MAHOUX . Femmf' d1 un adm L 12.10.29 Passage de retour par anticipation 

1·n cl. de Lomé à Marseille - Foria 

Cal..e Inler.,,,lmlÎale de ..,Iraile 
27.9.29 LA"QU!l Adjt des S. C. 1Lomé 1 1. t.29 Chargé ôe la caisse intercoloniale 

Déml••"'n 
i.IO.29 GOUD Chel de gare contrac Démissionnaire à ('omptel") de 

tuel l'expiration tiu congé de 6 mois 
prévu dans son contrat. 

ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL INDIGÈNE 

,.... 

i Dm 
~" mêLé. 
: ou déci.ion. 

-

NOMS & PRÉNOMS GRADE RÉSIDENCE DATE OBSERVATIONS 

, 
, 
1 

Affeclall"n 
,

. 23.9.29 ..KIBLWAt'SU .lustine Elève Infirmièru 1Suhdiv .• miL. P,limè 1 

'Nmniaatlona 
23.9.211 AnoLPHE François Agenla.I. •••~ d'ay,i..I1", Lomé 2:l.9.29 

KIELWASSIHI Justine Elève infirmière - UO.29 
30.9.29 Sossou Kovsou .....,Garde rrontière de 3-d. -

Antoine GNASSOUNOU- - -_...- KPADONOC MAGA8SBH ~ - , 
4.10.29 Christopbe G.~,~ Mécanicien ".duel •• , i- .1. -
5.10.29 Dovi Jonathan Yul••,"".g;•. 2' cl. --

F,ao. Thomae- - - 3'  - -
-1)'AuunDA' .Maurice - 4· -  -

~FOLIKPO KOUASSI- - 4' - slog. - -
AtUH Pierre- - - - 4' -  - -

- Ah\'ON Réné - - 4' - -  - -
JOHNSON Rohert- '- - 4' -  - -

Tihdariaationa 
3.10.29 HOU8RO Jérôme Monil. fitag. d'enseig. 20 9 29\ AlIéchlt 1 . .D'AuiB-,DA Cécile I.Ditri.. - - Lomé- • - SA/II'H!.E SaUluel Monil. - At8kpamé, 

- M....." Y. Y.KI'L~ - Palimé- -
- AI.8SO" Arthur - --,- LAWSON Benoit - -- -

-- 1 
. 

1 

http:2:l.9.29
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M' _ 
~. ~ .. 

1 

! 

MSl'(SAH PAKOU 

Christophe GmtrB 
An:NA François 

1 Mutations 

Mécanicien-conducteur de '" Cl.ll\lontü 
- n·~ 

- a' cl. Garag. Central 

Michel ROKOU 1 Ouvrier de 4' cla>se 

Congés 

Lomé UO.29 
Robe ri PADÉ 
KOUAStlJ ZANKOU 

Sant'Anlla CHOUAÏSOU 

Philippe KCH:ASSI 

LAWi'ON Bernardin 
Rvu, Morant 
MBl'iSAH Pierre 

- 1~· 

- 8' 
7' 

lfécanicien -conducteur 
Cis. expéd. '" classe 14.10.29 

1.10.29 
4.11.29 

Passages 

CHR.YSOflTOliR ~;lpve il l'érole de médecine de Dakar 
Elias, ...\HnRB - - Williatn Ponly 

Démission 

G,rd, nygiène de l" 01.." 1 Kloula 1 J.IO.29 

Licenciement 

2~1.9.29 A",nui'~ot: Prosper Plunl.on I5tHgiaire 1 Lomé 

Rêvocations 

1 UO.\!9 

23.9.~9 

-
-

! 27.9.29 
• 4.tO.lm 

i 5.10,29 


-

-


1 \!:J.9.'29 
1 -

GllAlm HÉSlDENCE 1 [)ATE OBSERVATIONS Il
11 

~'0:; ; ,,~'''''' 1-·'-'-------,1------ "il 

1 

Affecté au GarageCeIllral 
- à Rlonlo 

an cercle tic Lomé 

Congé annuel d'u'l mois 
- - 26 jours 
- ,- 28 jours 
- - ao-

Congé aOlluel de 30 jours 

Congé pour maladie de·.2 mois 
Congé aunuel de :lO jours 

' ...aga " g, 01,... d. Lemé à Dak" 
-- d'enl/spont - 

BOISSON ALCOOLIQUE '27 septembl"f' :1929. One commis;.;ion COmp05f>e: ~ 
du dirt!cteur du Chemin de fer èt du Wharf chargé du!Par dérision du : contrôle de )a Centrale électrique ........ , .•.• Pl'ésirff!fil 


2a septembre 1921J. - Sonl autorlSfrèS l'importation el ln 
du délégué du Chef du Secrétaria'Gén~ral ~ ,;Uembr(:smise en vente en uouleilles de 75 r,cntilttres fln!)s le Ter
du délégué dn Trésorier~Paycur

ritoire du Togo pincé 5IOU8 le mumÎat de la France Ilu : 
se réunira RUI"lacoJ)voeation deson Pr~s.Îilent à l'effet d'èla

nlN ARl BRAND, SCUlfiDA\I 
Llir la concorùance entre les étals des recelteR et de~ dépenimporté par la )-laÎl':on BRUCl:l.ROLLIŒ FKÈtŒS Of' MATHA-8 
ses de la pen traIe élrrtrique il. ,Lomé fOll ruis pal' l'Ind llstriel

COGNAC. 
Ie Coloniale â l'administration et les diverses pièceR de 
comptabilité de ceUe 80cietè pendnnt les: anné~s 1927--1928COMMISSIONS 
et les hnit premiers mois de rann~e- '1929. 

Par décision du; 
'1 

2 septemlH'e 1929. Une commis!'ion corllposée de: 

M.,!. P.RISOT. Cbef du Secretariat (f{>w!ral, Pre;;ideul 
'2~ 'eplernbre1929. Uue corn mission éomposëe de : 

M,M. JOtllH!T. Adrnilli~tr.a1eur de 2"'" d. des 
JAt'FBUX, Trégorier-Pa~·eur \ Colonie:-; Pré:n"dfmt 
DALAISf';, lJirectenl' des Yoie~ de péue~ : JOU.\Nl"flN, Ajoîut des Ser\'iees Civils 

Il'ation et du Wharf ( 'STOLI., Mécanicien contractuel 


rtlAHOUX, Commandant de CCl'<:lt' de Lomé Il 
 L se réunira SUI' ln cor~\'ocation de son Président en vue de-' elllureS 
OUVJU, Chef dn Bureau ,le l'Administra procéder à ln réévalnation des piêccs automobilel3 «Renanlt» 

tion Générale , eu stock a;) ~lagasin GénéraL 
CSRYEA\JX, Cher Receveur lJ~ i. de" Homai- , 1 

Des 1 
, 1 

DOMAINES 
se réunira sur la convocation dt! ROll Président il. l'effet 

Par llrrèté du:d'arrêter nn ·projet de t:ahîer des charges du ~ervice des 
transports par camions antomobilefl-, do personnel et du 21 septem.bre '192H. Le sieur ~ieolaus Nnwu~, commer
matériel administratif à l'intérieur des cercles de Lomé et Çilut li Sassari est autorisé il occuper' pl"ovjsoiremell~ et à 
d'Atàkpamp• ses risques el périls ln parcelle N" 2 de projel du plan de 
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.terrain sHué à Bassari place du marc:~'~'une ,uperfi~ie 1-m~e permis d'occupali:=est accordeaux eond~;;Ong fixées 

d'environ 'dix·huit ares. , ' par le cahier des charges. 

; 

pàr arrêtés du 27 septembre 1929 ont èt~ approuvées les attributions provisoires de terrains domaniaux ci-après 

• 
J 1 1SUPERFICIE LOT

LOCALITÉ'NOMS ET PRÉNOMS PROFESSION PRIX DE VENTE 
CONSTITUeDU TERRAIn 

i 

i, 

1Lomp 3.000 IrancseédI:Q OLYMPIO Docteur en médecîne 20,il,!2,ii,i'.! 2';35B57 a 94 ca 
OLYMPIO Octaviano 3(406 17.000 - ,;Nato.ble.Propriétaire -6 a 54 ca 

_.. hB SOUlA Rôbert 4/406 18.900Employé de commerce -5 a 65 ca 
Christian A.... lü.100 1-5 a 44 en 5/406 
Sylvanu8 OLYMPIO -- 10.700 5 a 85 ca 6/406-

mm, Bella OLYMPIO 11.000 Boulangère '1/4076 a 88 ca 
Samllei JOHI"BQ;S 9.900 , Médecin auxiliai.re 5/4075 a 48 ca 
J. A. Agovl M••••" 10.300 Employé decGmmerce 6/4075a7:lca 
Joseph A.i"T"" M"sA. - 9.950 7/4076 a G3 ca --
Godwin A. QIT.saIB 19.(lOO~a~~ca 4/407Tailleur -, 
Paul AT1VJ 3/407- 10.475 Employé de commerce na27cfi 
Justino'DR MÉfHUROS 10.1152;4075 il 69 caAgent de commerce -
BaYai Louis 8.125 2/4067n90caCommis npédi!".naire 

_....PRBUSS Georges 13,~2!1 1/406Employé Je commerce 8a 7 ca 
__•••••• __ w~~ 

EXHUMATION 

2t septembre 1929. -·Est autorisé le transfert en France 
sur le paquebot Ij FOi'ÙI '# attendu à Lomé le 14 octobre 1929. 
des restes mortels de MI1~. VRRNI'" Raymonde, fille de)1, VIUi~r l'liN, ouvrier d'art au chemin de fer du Tup:o, ùécêdée à Lomé 


'." le '2 octov"e 1928. 


f? Le- budget anuexe du chemin (le fer participera aux 

é. dépenses résultant dudU transfert. conformément aux pres

: 'criplions de rarrêté N' 66 du 25 lévrier 1925.

". 

PRODUIT PHARMACEUTIQUE 

i 
, 

Par arrêté du : 

;) octobre 1929... Est autori~ée dans leI' conditions 
::' fixées aux articles 8 et 9 de l'arrêté du 15 Hovemùre 1928 
:< l'importation et la vente du produit ci-après: 
(. 

PBRLe MONTHOL".' 

MARCHÉS 

Par, décision du : 

1'.7 septembre 1.9J!9, - Une prorogation de 74 jours de 
délai de livraison est accordée aux Établissements LECOMTE 

ft Lomé pour la livraison de 25 tonnes de ciment en exél'U~ 

Hon du marché N<> 97 du 26 mar~ 1929. 

Est autorisé le remboursement d'une pénalilé de 1.\143,43 
qui a été appJiquée à cette ~oeiété pour le relard sur ledéJai 
fixé primitivement nn marehé. 

La lIépen;e sera imputée sur les c,ré(Hts du Budget d<) 
l'Exploitation du Chemin de f~r et du "'~harf annexe du 
Budget Local CJHlpitre V - Dépenses dÎNer~ef3 f't. impré
vues - ArUde 3 § 1~' -  .frais de proeês, peites, etc.•. 
Exercice f929. 

• 

CONCOURS 

L'examen prévu pal' l'srrèté du 17 juin ']920 fixant les 
modalité-s et le programme de l'examen imposé aux dessina
teurs principaux .Ies Travaux Publics de l'A. O. F, pour 
être nommé$ nu gntde rie ehef dessinateur aura lieu dans 
les conditions fixées par ledit Hrrèté, simuHHnemeut à Uakar 
et duns le:.; (;hers~Heux des ùh'erseR eol0':tÎelS du groupe le 
10 octotne ht29 et jours suivant!'. 

Un concours pOUl' remploi de commis auxiliaire de 
l'ndministrulion du Togo aura lieu au COUHllÎ;.:;;;arint de la 
République il Lomé dans iu première quinzfiÎne de janvier 
1930 

POUf tous renseignements el pour cUHslîlulion LU dm:sier 
rég1ementait'c s'adresser uu Gouvernement' tous les jours 
de tn à t 7 heureR~ 

http:auxiliai.re


---------

,, . 

2 TU-Godfrey Holt 
DOtHlld~Hamhourg 

2 TT-Thomas Holt 
Liverpool·Douala 

2 T8-Wahehe 
Hambourg·Douala 

2 TG-Este 
Hamourg-Sapele 

2 80-Ft. Douaumont 
Douala·llambourg 

2 81-Wagogo 
Kogo-lIa.mbourg 

2 82-Ft. de Vaux 
Hambourg_Douala 

2 8S-Soma 
Akasa-Liverpoül 

2 84-Amérlque 
Ma tHili-Bordeaux 

2 85-Robert Holt 
Douala·Hambourg 

2 8U-Forafric 
Au~ers "Douala 

2 8T-Dh,cove 
Sapele-Hambourg 

2 88-Madonna 
J)ol1illa<UarseiHe 

2 89-Brazza 
Bordeaux·Matadi 

2 90-New-Srooklyn 
Phila,lel phie-Opobo 

2 91-Wahehe 
Doua}a-Hamboul'~ 

2 92-Palma 
Hambourg-Cotonou 

2 9S-Touareg 
Marseîlle-Douala 

94-Kenneme'rland 
Hambourg-Degema 

2 95-Esle 
Sapcle-Hambomg 

2 9U-Chelma 
MarseiHe·Oltl-Calahar 

2 9T-Jekrl 
LOHfires-Sapele 

298-Salaga 
Liverpool·Lagos 

299-Kouroussa 
:\1i11'!~;eiHe-l<'orelldos 

{ . ,3OO-Jonathan Holt 
lIambou rg'f)ouala 

301-01bla 
Douala-Mar,eille 

302-Thomas Holt 
Donalil-Halfiboul'g . 

NOlis, PROVENANCE HT 


DBSTINATTON DES NA'ftkSs 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 
pendant le mois de septembre 1929 

DATES 
P",vtLLON - ~/~-

i 

TOltNA.Gj! 

ÉQutPAGB 

I)'AIUUYBB DB DBPAII.t NmUttAL 

1 

Anglais L 9. 29 L 9. 29 2.180 39 

-do 2. 9. 29 2.9.29 2.191 .' . 41 

Allemand 3.9.29 3.9.29 U86 Sl 

-do -do -do 1.642 34 

FrançaÎs -do 4.9.29 3.142 50 
t~ 

Allemand 4.9.29 -do 1,854 42 

Fran-;ais 0.9.29 6.9.29 3.151 52 

Ang1ais 7.9.29 8.9.29 3.313 48 

Français -do 7.9.29 4.867 159 

Anglais 9.9. 29 9.9.29 1.687 39 

-do -do- to. 9. 29 2.122 31 

-do- li. 9. 29 H. 9. 29 l.995 36 

Français -cto -·<10 3.263 133 

~do~ 15. 9. 29 . HI. 9. 29 6.308 154 
. 

An·glals 16. 9. 29 17.9.29 4.039 52 

Allemand -do
i 

16. 9. 29 2.686 80 

Anglaü; 17.9.29 li. 9. 29 1.864 3(1 

Françai~ -do
- -010 3.122 74 

Hollandais. l''8. 9. 29 
1 
1 18.9.29. 2.587 41 

Allemand -do 20.9. 29 i.642 34 

Français do 19.,9 29 3.105 44 

Anglais t9. 9. 29 -do 4.278 48 
i 

-<lo ~do- 20.9. ti9 '2.:197 58 

FrH nçais 22.9.29 22.9.29 2.t21 59 

All~lais 23.9.29 23. 9. 29 1.(\87 40. . 
França.is 24.9.29 . 24. !J. 29 2.7t\7 66 

An!!lais 2.5. 9. 29 '25.9.29 2.191 41' 

TO'NNAGE 
A ". -, -
1 

D~BA.RQUB aMBARQui 

1 
. 

12.200 

i!lO.593 

28.722 

72.021 

0.11'2 

0.083 .' 

168.687 
i 

-
0.035 1 

1 

- 1 

226.511 

-

-

6. 

162.382 

222,tt6 

-

6t1.978 

18.888 

193.358 

• 


100.023 . -

- 116.444 

1.264 25.951 

1.458 O.MO 

310.941 -
, 3.737 . 

64.504. -

20.316 

8~.O34 

_. 

289.312 

56.796 

133.002 

83.598 

23.365 

-

0.:J61l 

-

46.411 
• 

-

-

-


-


-
60.669 , 

74.001 

0.993 
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,. 
t r 
t~.··.f 

Novs, PROVBNANCli BT 
DATES 

TO;"l"l'tAGB 
TONNAGE 

PAVILLON 
, ~ EQU'PAOB ---,.,.~--

, 1)881J".4.T10N DES n.VUlU ! D~ ... lUIIYBII 

1 
DB DÉPABT :'QOIIINJ.L 

DÉBARQUÉ 1 E••••QCB 

aOa-Europe Français 2!S. 9. 29 2!S. 9. 29 2.89!l t30 L:I.64 ~ 

Bordeaux-Matadi ~ 

a04-8.olafrlc Anglais 26. 9.29 26.9. :1.9 2.1.:/H M 55.67l\ 
Anvers-Doua'la 

,a08-St. Octaye Français 27.9.29 27.9. 29 3.1n9 38 90.843 ••Hambourg-Kribi 
1 

a06-Gorrat AllemRnd 29.9. 29 • 30.9.29 2. ;811 40 .
1 

149.99G 
Matadi-Hambourg 

PORT f)'ANÉCHO 

N6ant 

Lomé, le 30 septemhre 1929. 

I"e Chef du Service de.,;, Douaue.",. 
GUENOT 

MODIFICATION AU TARIF SpeCIA", P. V. N' 2 

TARIF SPECIAL P.V. N" 2. 

ART. 134. Animaux vivants. 

...... DÉNOMiNATION ~;rR;::.AP;~:~!~: 1l ~",plll dt complet di 
• S ~m. lB 1&.... 

1r-----------------+I~(1) 

Bœufs, vaches, taufeaU'X~ che
·yaux. mulets, ânes, poulains,l 
bêtes de trait. biches. autruches.' 

I·chamea\lx, dr.oma.daires. . "l 
Veaux et -chevreuils.. " . ., 

.Moutons) porcs, brebis, agneaux! 
et chèvres ' 

(1) 

E F 

Il 

Il 

1 

Prix des barêmes par wagon et par kilomètre (1) 

' 

1 

PARCOURS 
1Ba~me 1Ba,!,.. •. 

E F 
• 

!par kilomètre jusqu'à 100 kilomètres 3,00 4,50 1 

1 Pour chaque kilO. au-dessus de 100 kl~, 
• 

2,50 4,00 

Le nombre maximum d'animaux que pourra contenir 
un wagon sera: 

pour un wagon de : 6 t 10 t 

Bœufs, vaches+ ete. 7 10 
Veaux et chevreuils 20 25 
Moutons, Porcs, Brebis. etc. 30 40 

la manutention (char:gement et déch(\r~ement) sera 

.' 

A découper et à coller, dès rêceptlnn. il la page 26 des Tarifs pour le Transport des voyagellrs et des 
marchandise.< sur le Tarif spécial P.V. N- 2. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
10< AN"ÉE.- N" 143 	 FRATERNITE 

, SUPPLÉMENT 

•AU 

JOURNAL OFFICIEL 

" DU TERRITOIRE DU TOGO PLAéÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRA:'IiCE 

PARAISSANT LE 1"' ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

P .-\.RTU1 NON OJ+'FICIELLE 

;.;. 
"L':AdminÎstrati.on dit Territoire déclare décliner toutes res/.Jollsabi/Ï1és à quelque fifre que ce 

..sait des tè7.:fes insérés dans la 'partie UOII. officielle. » 

If- ,. 

AVIS 

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIERE ,1 

Elude de Haitre Facceftdifti 

Avocat défensellr près la cnUr d'appel de t'Afrique 
Occidellttlle Françaiseel1 résidence à Lmné, 

Le ven4r<:di huit novembre mil neuf cent vingt-neuf. 
i! huit heures du m<l1În à l'audience des saisies immo
bilières du Tribunal de première Instance de Lomé. et 
à la requête de M.onsieur« ROBERT-))EMETH:IUS~SANVEE" 
-commerçant et pr9priétaire demeurant à Anécho pour 

~, 

f- lequel domicile est élu à Lomé en l'étude de ~laître 
« Faccendini " Avocat:Défenscur. il sera procédé à lat.~" 'vente au plus offrant et dernier enchérisseur de l'im

~. meuhle sal$i sur Monsieur «( JOSRPH-DoVf-GIJE.~YO "com- ii 
mcr~:ant demeurant et dOllllcilié à Lomé. 

UN LOT ,'. , Consistant en un terrain bAti. terrain de lorme 
': 	 irrégulière portant diverses con~tructions à usage de 

boutique et magasin d'une contenance totale de trente ,1 
ares, sis à ({ TOKPLI») borné au nord par le marché, à 

~ l'est par DtADlE, au sud p • .tr FTETSIKYiANY, à J'ouest par la il 
, . route à TABLIGBO. Îmnmtriculé et inséré au livre 

foncier du cercle d'Anécho l soUs le numéro i( 17 H, 

Vôlume 1. Folio « 1 7 Il. 

MISE A PRIX: 

Quinze Mille francs (, 5.000 f, 00) 
Pour tous renseignements s'adresser à Me FHccendini 

Avocat Défenseur poursuivant et au Greffe du tribumŒ 
de première instance de Lomé. 

L~Avocat-DéleJlseur Poursllivanl 

7JeslOin~s 
pâ:f:;9;:a... 

~/' 
VQu!ez.vou'S retrouver rJrÔfne e\quls. les ;'ivres 
sellteurn de fleur!>, de s1Ipins. de çrell'lc fraicm. ? 
Gm'Het au Petit Gruycre Kestle. 

Vous eùrtnaisscz d app,eçiez êvidemment 
le bon fromage de Gruyère. Vous. en têlrou

verez .t.ovtes les qualîléJ; dans la pale tendre 
el ferme, 6Ilctue.w;e, su\'(lureuse,' !>allS trou; ni 
çroüte;'du 

-PETIT GRUYERE 

\N~é~!LÉ 
Ile meilleur lai, du Jura .. le proctdé suisse original 

. !'expé~. 

CONlIEItIl'.ATION VAiRFA1T2 

FAccE;o\m'NI 1, 

http:L':Admin�strati.on
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HENR1 DESLANDES 
43, RUE DU CAIRE, PARIS (2n;e)• 

,, ADRESSE Tl-':LÉGkAPHIQllE.: Sednalsed":'- Paris 

ACHÈTE au comptant toute l'année par toutes quantités 

PEAUX Sl NGES NO] RS -' PANTHERES ETC. 

nemander .on tarif. 

\ 

" ."'r 

t 
.h,
C 

::;
• 

agents exclusifs pour le 'togo : 

Société des Transports' de l'Afrique Occidentale 

s. T. A. 0,
LOMÉ TOGO 
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. 
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~;"
,.,:, 
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'~, , ' ~
 
Ë'~.''..•'. r'.' 

, 
~, ' 

'-,-,, 


ce 

·Les 


'~.' . 

• 

Pétroler 

lowel' 

VACUUM OIL COMPANY de New York U. S. A. 

Fabricants de Pétrolee Raffillées. Essences Superieures et Hulles Lubriftaotes 

, 


lettres de «Chez Nous» 

Des milliers de leUres de «Chez Nous" sont. 

lues et' relues chaque soir dans tout l'éfendue de 
l'Afl'ique Occidentale. Si vous les lisez à la clarté 
brillante- el douce du' Pétrole «SUNFLOWER". 
vous êtes certain que votre lecture ne sera pas 
iateri'ompue soit p.arce que la lumière vacille. la 
lampe fume ou le verre noircit• 

C'est précisément du à l'absence de ces ln
cOIlvénients que le pétrole '''SUNFLOWER» est 
le plus l'épandu dans toute l'Afrique Occidentale. 

A l'avenir ne demandez plus simplement \' du 
pétrole» mais du "SUNFLOWER". 
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CAPITAL: Frs. 50.000.000 


RÉSERVES. )} 14.80 0 .000 


Délhnance de chèques sur les Colonies. la France & l'Etranger 

AVANOES - AOOREDITIFS - ESOOMPTES - DEPOTS 
•TRANSFERTS DE FONDS OHANGE 

Crédits documell/aires - AlIGnCeS sur marchandises 

AGE NOES EN AFRIQUE: • i 
1 

/S~:N~:GAL. . , , . DAKAI~. RUFISQVE - K~()I.AÇK S"r, LoUIS 

SOUDAN ..... HAMAKO. KA l'ES 

GUINÉE fRANÇAISE, CO~AKH.Y 

COTE D'IVOIRE GUA!'\D ~ BASSAM. ÀRIl>JAN: 

TOGO. , 

DAHOMEY COTONOU 

CAMEROUN 

GABON, , LIBREl'fU.E, POI.:T-GE!\TlL 

CONGO fRANÇAIS BRAZZAVILLE, B,\NGUJ 

AGENOE$ EN FRANOE: 

BORDEAUX 37. Al.LEES OE TOUl<NY 

MARSEILLE 33, RUE DE LA DARS~ 

LE HAVRE 10, RllE EnoUARD LARVÉ 

CORRESPONDANTS Di':NS LE MONDE ENTIER. 

-
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s. T. A. O. 

Société des Transports de l'Afrique Occidentale 

, 
Société anonyme au capital de 15.000.000 

,i, LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPÀMÉ - SOKODE - MANGO 

TOKPU - BASSARI - LAMA-KARA - GUERIN-KOUKA 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS 

Fer - Bois - Ciment 

PEINTURE, 
Quincaillerie et Outilla~e 

BICYCLETTES DEPUIS 450 FRANCS 

Glacières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareilla~e Electrique 

:Agence pour le Togo des grandes marques suivantes = 

PNEUMATIQUE DUNLOP 

Le premier des pneumatiques du monde entier 

KERVOLINE 

La meilleure des huiles pour automobiles 

MACHINE A ÉCRIRE UND ER WOOD 

La plus robuste 

FILTRE BERKEFELD 

De réputation unh!erselle 

MACHINE A COUDRE HURTU 

l,a ",'dlle fabrication française 

CINEMA PATHÉ-BABY 

" VENTILATEUR SAME '- CIMENT RADIUM 
\ 

BJ CYCLETTES S. T. A. O. 

etc. etc. 
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WOERMANN - LINIE 
Deutsche Ost- Afrika Linie • 

Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 

Hamburg Bremer Afrika .Linie 

SERVICES RI!:GULIERS DE CDURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

entre· 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Soutllampton, le Hâvre,Bou.lo
gne s. m., Lisbonne, Madères et les Canaries, la Côte occidentale 

d'Afrique, l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

==== Les paquebots U Wadai et Wahehe" ==== 
partent chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENT~. 

les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe uniq~e)
• 

... Tous renseignements au sujet des date~ d'arrivée et de départ, 
aIRS! que toutes informations en général, peuvent. être obtenus au bureau: 

A venue du .Maréchal Foch; 
Lomé. 

Adresse Télégraphique = W EST L 1 NI E. 

http:H�vre,Bou.lo
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" 
~; . 

" 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


:,( , 
";,"l 

, ' 

LE PETROLE FONCTIONNE 
N.'E.5T PAS SANS 

DANGEREUX PRESSION 

ABSOLUMENt. SANS POMPE 
INDÉRtGIABtf SANS GICLEUR 

ENTIÈREMENT SANSODEUR 
GARANTIE SANS fUMÉE 

LUMIÈRE;: ÉCONOMIOUf 
RÈGlAf\Lt' ' ET SANS 

A VOillNTt: DANGER
EN VENTE PARTOUT 

E~ CAS DE DIFfICULTE ÉCRIRE AUX INDUSTRIES ALADDI~ S.A, 
, 1+9. BOÙld, NEY_ PARIS 

" A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
5, Grande Rue" BESANÇON" France 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envoi. de cLoix !lIr demllllde à MM. le. fonctionD8Ïre. 


Facilités de paiement 

Représentants sont dernall-dé. 

. ',' 

LES ETABLJ SSEMENTS .MOREAU '- MORECHAND 

COMPTOIRS & ENTREPOTS 

l, PLACE ODDO ET RUE RABATTU 

MARSE1LLE 

,~ . 
:~ :", 
::;~~ ;. 

, .... 

Assurent. h. vente aux plus hauts cours de tous produits colonia,ux 

Se chargent ae toutes formalités de débarquement, de douanes, etc. 

Entrepo,sent·, toutes marchandises aux meilleures conditions 

Avancent le maximum à tous expéditeurs ou dérosants 

Fournis,sent tous articles et marchandises de traite à bon marché 

Offrez ou ol"donnez vous serez satisfaits 

''',,;-"'; 

Etablissements MO/(EA U MORECHAND 

So.ciété Anonyme Capital: 2.000,000 de Francs 

Adresse Télégraphique:. MORMORAND MARSEILLE 
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, 

• 
, 

\ 

Hon sang ne snn.·nit mentir 

/ LA 

• •" 

• 
• 
• 
• 
• 
• 

• 

CONTINUE LA OLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE 

POSSÈDE TOUTES LES REMARQUABLES QUALITÉS 

ELLE EST EN, OUTRE : 

PLUS PUISSANTE: alésage augmenté de 2m/m. Vitesse go Il l'heure. 
PLUS STABLE: voie augmentée de g'/m..Hauteur diminuée de 6 </m. 
PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie à l'A V. et à l'AR." .. 

Silence encore accru. 
PLUS ÉLÉGANTE Nouveau capot allongé se raccordant parfaitement 

avec la carrosserie.· 

26.000 . 

La Berline C.4. 

31.000.

Rens.ign.menu et Essais 

3. fJ3. ear60u 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

\ Lomé' (Togo) 
Pièces détachées - Réparations - Location de voitnrcs 

1 1 1 
le CA. 

La conduite Intérieure (;.4. 
31.000 . 

.... -*

,. 

~ 

i> 
i> 
~ 

i> 
i> 
i> 
i> 
~ 

~)t-I=.---=..~~~~~.I=.-~~~~=-~~~~~~I=.~.~~~.~~~~.~.~~=-~~.F=.-~~~d(~ 
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I.a pl'emièl'e voihll'(' fl'onçaise consb1lite en grande sèl'ie 

La 


Apportant aux plus récentes découvertes de la tcchnique automobile des améliorations dont 
lenrs Laboratoires ont pconvé scientifiquement la supériorité. les Usines Citroën ont créé la C-b 
la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée à ce jour. 

L'Outillage formidable dont elles ~sposent a pu permettre - grâce il sa eonstntetion en grande 
,. série - de l'établir il un prix extraordinaire de bon marché. 

Moteur souple et puissant, permettant de passer de 8 il 105 Klm. à l'heure en prise di,'eete 
t'· Carrosserie tout acier, large et confortable - Stabilité remarquable il toutes les allures Freinage 

énergique par 'sèrvo-frein Tenue de route exceptionnelle. 

La Berline C,6. 
36.000.

31.000,

La ContJuÎte Intérieure C-tl. 
36.000._ 

lbbtÜ:)Tc:)Tc:)Tc:)Tc:)TcÜJ1, 

eal'6ou 
Automobiles Citroën 1 

Renseignements et Essais 

Concessionnaire Exclusif des 

~ .Lomé (Togo) , Ho 

~ Pièces détachées - Ré)_arations - Locati~n de ...·oitures Œ 
1f"~'AC":',\qC~:J~~"~~~ 
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Une sou.'ce de l'cvellUS que VOliS ne devez pas nér;liger 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 

CHARGE UTILE 

500 Kgs et LOOO Kgs 

LE MODE DE TRANSPORT 

LE PLUS ÉCO~OMIQI:E 

Avec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


La Camionnette Bâchée de 1.000 K~CA. 
3'.500.

Tous autres modèles sur demande 

RenseignemeDts et Es.ais 

i7. :J'J. t::ar6ou 
ExclusIf des Automobiles Citroëll 

oH Lomé . (Togo) Hi i
Pl••e, déta.hée. - Réparations - ',o.aU•• de '.lru.... 

Concessionnaire 

~~~"JPPPP(r"~~~~~~~~~~l\ 
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Agence officielle des 

AUTOMOB1LES FORD 
i:' 
". -. 

SOCIÉTÉ DES TRANSPORTS DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

LOMÉ S. T. A. O. TOGO 

"r La nouvelle Ford est une voiture essentiellement nouvelle et moderne, conçue 
, pour répondre aux exigences actuelles de la circulation sur route, 11 n'existe actuel
~. 

lement rien de semblable comme conception, qualité et prix. 
»."démGDSlra!iGn......t fait•• â loute heure sur demand". 

• 
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STAOSTAOSTAOsTAoSTAOSTAOSTAO 


o Pneumatiques 

rn .. 
<
f

o DUNLOP 
<
frn CORO 
o 
<
f Aperçu de quelques prix: 
rn 
o 
 Enveloppe à tringle basse pression 32 x 6,00 657,00 Chambre 79,50 


< - s. s. haute pression 32x6 1.065,00 112,50 

- s. s. 33 x5. 720,00 108,50f rn ~.... s. s. 34 x 7 1,730,00 168,00 o à talons basse pression 715 x 115 257,00 54,50 

< confort 730 x 130 350,00 60,70
f rn haute pression 895 x 135 672,00 88.50 

955 x 155 952,00 117,00o 
<
f rn agents exclusifs pOUl' le 'logo: 
o 

Société des Transports de l'Afrique <
f  Occidentalern 
o 
f 
< s. T. A.' O. 
rn LOMÉ .:.. ATAKPAMÉ - ANÉCHO - PALIMÉ - SOKODÉ - MANGOo BASSARI - TOKPLI - GIJERIN~KOIJKA 

<
f +rn 

STAOSTAOSTAOsTAoSTAOSTAOSTAO 
-~ .....__ 

CIl..., 

» 
o 

CIl..., 

» 
o 

CIl..., 

» 
o 

CIl..., 

» 

'0 

CIl-; 

» 

o 

CIl..., 

» 

o 


'CIl 

~ 

o 

CIl
-; 

» 
o 

CIl..., 

» 
o 


._ .. 


